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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

aides à domicile
Question écrite n° 125530

Texte de la question

M. François Lamy attire l'attention de Mme la ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l'État
sur l'interprétation de l'amendement dit « Baroin » relatif aux exonérations de cotisations sociales sur les
personnels des services « prestataires » d'aide à domicile. Il semble en effet que, en contradiction avec l'exposé
des motifs de cet amendement, les services de l'URSSAF considèrent que les personnels administratifs et
d'encadrement de ces activités ne bénéficient plus de ces exonérations. Cette conception restrictive des
services financiers entraînera selon les mutuelles une augmentation du coût horaire de l'aide à domicile d'un
euro environ. Elle ne pourra donc que peser sur l'équilibre déjà précaire des associations d'aide à domicile et sur
les dépenses APA des conseils généraux. En conséquence, il lui demande de bien vouloir clarifier cette
disposition dans le sens d'un moindre coût pour les acteurs de l'aide à domicile.
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